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Bulletin  
 Municipal  

Mai à août 2022 

Le mot du maire  
 

Chers Mulsanaises et Mulsanais, 

 

Le printemps et l’été, le recul de la pandémie liée au Covid ont enfin permis, de partager des mo-

ments de rencontre dont nous étions privés depuis le printemps 2020. 

 

Le repas des anciens, la soirée musicale en l’église Notre-Dame de Mulsans, le 14 juillet, la Sainte 

Anne, l’ouverture du City Park furent des moments de rencontre et de joie, renouant avec les tra-

ditions de notre village. 

 

Bien sur, la situation météorologique, l’inflation, les conflits armés sont porteurs de nuages, mais 

rien ne nous empêchera de continuer à vivre en solidarité et en bonne intelligence. 

 

Rejoignez le club des aînés, le comité des fêtes, les différentes associations communales qui ont be-

soin de « sang » neuf pour continuer à faire vivre Mulsans. 

 

Prochain rendez-vous le vendredi 9 décembre à partir de 18h 30, place de l’Église pour partager 

un moment festif avant Noël.   

             Jean-Pierre ARNOUX  

              

P.S. : A compter du 1er octobre, nouveaux horaires de l’éclairage public. Allumage à 6h 30 extinc-

tion à 21h 30 
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Le secrétariat de mairie vous accueille  
 lundi, mardi et jeudi de 8h à 12h 30 et 13h à 16h 30 
 

Vous souhaitez rencontrer le maire et/ou un adjoint, prenez rendez-

vous 
 

 : 02.54.87.34.73 

 : mairie.mulsans@wanadoo.fr 
 

https://www.mulsans.fr/ 

Référente scolaire  : 06.77.16.48.50 

 

 

Les Portes de l’Emploi à Mer : 

  : 02.54.81.37.69 

     : 02.54.81.40.84 
 

Astreinte : 06.88.84.05.30 

 : 06.77.16.46.94 

 : franceservices@beaucevaldeloire.fr 

Tous les 4èmes mardis de 14h à 17h 

à la mairie de Mulsans  

 

 : 02.54.55.82.82      : 18 ou 112         : 02.54.81.41.20 ou le 17                       : 15 

 : 02.54.81.40.80 

Prendre rendez-vous à la 

mairie de Mer 

 Mulsans 
41500 
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Dans le cadre du recensement de la population qui se déroulera 

 

du 19 janvier au 18 février 2023 

 

La Commune de Mulsans recrute 

 

1 Agent recenseur 
chargé de distribuer et collecter les questionnaires auprès des habitants 

 

* * * 

 

Lettre de candidature + CV à adresser à Monsieur le Maire de Mulsans 

avant le 30 novembre 2022 

 

Les profils recherchés sont : personnes sérieuses et méthodiques ayant une grande 

disponibilité, soirée et week-end. 

 

Pour tout renseignement complémentaire, s’adresser au secrétariat de mairie :  

tél : 02.54.87.34.73 ou par mail : mairie.mulsans@wanadoo.fr 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 
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Compte rendu 

du 

Conseil Municipal 

Les comptes-rendus détaillés sont consultables sur le site www.mulsans.fr      
                   

Voici les décisions adoptées par le conseil municipal : 

 

 25 mai 2022 
 

 Révision des devis travaux mairie et salle des sports : Les devis pour les travaux ont du être réac-

tualisés, les entreprises n’étant plus en mesure de maintenir les tarifs 2021 au vu de la conjoncture. 
 

 28 juin 2022 
 

  Tarifs 14 juillet : Le devis de Denis Busson est accepté pour le prix de 11 € les repas des adultes et 

8 € les enfants. La commune demandera une participation aux habitants de Mulsans de 5 € pour les 

adultes et 3 € pour les enfants et plein tarif pour les habitants hors Mulsans. 
 

 Publicités des actes: A compter du 1er juillet 2022, la publicité des actes règlementaires et décisions 

ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel sera assurée sous forme électro-

nique et affichage. (Obligatoire suivant le décret n°2021-1311 du 7 octobre 2021).  

 Recensement de la population : Le recensement de la population aura lieu du 19 janvier 2023 au 18 

février 2023. Christelle GALLAND a été désignée coordonnatrice d’enquête chargée de la préparation 

de recensement.  
 

 Convention distributeur de pain : Les boulangers de La Chapelle Saint Martin ont pris contact avec 

la mairie pour l’installation d’un distributeur de pain sur notre territoire. Le conseil municipal à donné 

son accord, une convention va être établie entre les deux parties. 
 

 Création d’emploi non permanent saisonnier : Trois postes ont été créés pour l’embauche de sai-

sonniers cet été pour aider aux travaux communaux. 
 

 Sainte Anne : Dimanche 24 juillet avec au menu une paëlla et une animation musicale par le 

groupe « Drôles de Dames ». Participation demandée aux habitants de Mulsans 18 € et hors Mulsans 

22 € et 10 € pour les enfants. 

 Contrat climatisation : Un contrat pour la maintenance des climatiseurs de la mairie et salle des 

fêtes a été signé. 
 

 19 juillet 2022 
 

 Subvention amende de police: Le conseil municipal valide la demande de subvention au titre des 

amendes de police concernant les travaux d’aménagement d’une poutre de rive sur la RD 50 ainsi que 

l’aménagement du carrefour RD 50 - rue du Parc. 

 Publicités des actes: Annule et remplace celle du 28 juin. A compter du 1er juillet 2022, la publicité 

des actes règlementaires et décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère indi-

viduel sera assurée sous forme électronique. (Obligatoire suivant le décret n°2021-1311 du 7 octobre 

2021).  

 Feu d’artifice : le feu d’artifice n’ayant pu être tiré le soir du 14 juillet du fait de la sécheresse, il est 

reporté au 17 septembre 2022.  
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Avant et après un bon nettoyage au 

nettoyeur haute pression 

Les agrès sont tous installés dorénavant,  

faites vous plaisir ! 

Les jeux pour enfants 

(toboggan et jeux à ressorts) 

seront installés en octobre 

Pour vous reposer en surveillant vos enfants ou petits enfants ou bien pour partager un  

moment de convivialité. Des bancs et tables de pique nique ont été installés. 

 

MARE DE BONPUITS 
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Aménagement du carre-

four RD50 - rue du Parc, 

permettant d’améliorer la 

visibilité et la sécurité. 

La circulation a été coupée pendant quatre semaines dans le bourg, 

suite à un effondrement de 

chaussée consécutif à une fuite 

ancienne sur une canalisation de 

petit débit. Au fil du temps la 

sous couche de l’enrobé a été 

ravinée de façon insidieuse, 

avant que la chaussée ne cède. 

 
La réparation a été efficace. 

 

 

Encore un imprévu budgétaire !  

La dernière mare de Mulsans méritait d’être rénovée. Elle est le dernier témoin de structures 

ancestrales; de nombreuses autres ont été comblées. Ces mares recueillaient les eaux pluviales, 

permettaient d’abreuver le bétail. Le travail préparatoire de protection végétale et animale a été 

conduit par une équipe d’étudiants du lycée agricole d’Areines. 

 

L’écosystème sera sauvegardé permettant de protéger le crapaud -Alyte accoucheur - espèce 

protégée. D’importants travaux de maçonnerie ont été nécessaires et les plantations seront réa-

lisées dès que les conditions météorologiques seront favorables. 

 

           Bilan financier :  

           Dépenses : 18 664 € H.T. 

           Recettes : 14 900 € subventions 

           Reste à charge  : 3 764 € H.T. 
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Après le traditionnel dépôt de gerbe de fleurs au cime-
tière de Mulsans, nous avons pris la direction de Maves 
pour une cérémonie en commun avec La Chapelle-Saint-
Martin, Villexanton, Maves et Mulsans. 

CÉRÉMONIE DU 8 MAI 

CONCERT ÉGLISE DE MULSANS 

13 mai 2022 
Avec le concours de Festillésime la commune à présenté un spectacle de chanson pop rock dans 
l’église Notre-Dame de Mulsans. 
 

120 personnes ont pu écouter et apprécier « Jane Porter Trio », composé d’un guitariste chan-
teur, d’un contrebassiste et d’une pianiste guitariste chanteuse. 
 

Ce spectacle de grande qualité vocale et musicale a enchanté le public qui à ensuite partagé le 
verre de l’amitié, place de l’église en compagnie des musiciens, disponibles, à l’écoute et heu-
reux d’avoir pu se produire dans de bonnes conditions. 
 

Une expérience à renouveler sans aucun doute, permettant ainsi de rassembler les Mulsanaises 
et Mulsanais qui ont participé au spectacle. 
 

Notre-Dame de Mulsans n’avait jusqu’alors accueilli que des programmes de « grande mu-
sique », « Jane Porter Trio » à prouvé que tout était possible, dans un contexte respectueux.  
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14 JUILLET 

 
 

La fête du 14 juillet a eu lieu cette année à La Chapelle-Saint-Martin avec en premier lieu 
l’inauguration des nouveaux locaux des pompiers. 

 
Le regroupement des services de La Cha-
pelle-Saint-Martin, Maves, Villexanton et 
Mulsans à généré une activité en nette 
augmentation pour nos pompiers. 

 
Ainsi, un nouveau véhicule, plus perfor-
mant leur a été attribué, nécessitant un 
nouveau local pour le garer et l’entrete-
nir. 
Ce local a été financé par les 4 com-
munes, avec une participation active des 
pompiers sur le chantier. 

 
C’est en présence de Monsieur le Président de la C.C.B.V.L. Pascal HUGUET, des maires 
des quatre communes et du capitaine Luneau que l’inauguration s’est déroulée.  

 
Les explications du chef de centre Gaël 
YVON, la visite guidée, ont permis d’appré-
cier la qualité et la technicité des équipements, 
avant de partager le verre de l’amitié. 
Un nécessaire appel à la prudence vis-à-vis du 
feu a été lancé, tout comme la nécessité de re-
cruter de nouveaux volontaires et de Jeunes 
Sapeurs Pompiers. 
 

 
L’après midi a été consacrée aux jeux pour les 
enfants, profitant entre autre du city park. 
Le concert donné par l’Harmonie a été écouté 
attentivement, en plein air, à l’ombre en cette 
journée caniculaire. 

 
L’apéritif offert par la commune de La Chapelle-Saint-Martin fut donc le bienvenu avant le 
traditionnel repas pris en commun, en plein air, dans la bonne humeur. Le feu d’artifice n’a 
pas pu être tiré par mesure de précaution, sur les conseils de la préfecture, en raison des 
risques d’incendie. La piste de danse a été ouverte pour laisser place aux danseurs. Soirée 
animée par Fabrice Music. 
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FÊTE DE LA SAINTE ANNE 

Après deux années d’interruption, la fête de la Sainte Anne a pu de nouveau être célébrée, 
réunissant 128 participants heureux de renouer avec cette vieille tradition. 
Un nouvel emplacement a été aménagé, plus ombragé, à proximité du City Park. Son amé-
nagement sera progressivement amélioré. 
 
L’apéritif prolongé, agrémenté de préparations 
du Fournil de Ch’tis, a été accompagné par les 
« Drôles de Dames », à savoir Clarisse Millet 
au chant et à la guitare et Alice au chant et pia-
no, qui ont interprété des chansons populaires, 
reprises en chœur par les participants. 
 
A l’abri sous les barnums la paëlla préparée par « La Paëlla Ibérica » ancien champion du 
monde, a été appréciée de tous de qualité exceptionnelle, tout comme les 
pâtisseries préparées par le Fournil de Ch’tis. 
 
La chaleur aidant, une pause bien méritée à précédé les jeux disputés sur 
le City Park, permettant mixité générationnelle. Petits et grands s’affron-
tèrent dans le concours de tir au but, tir au basket, alors que d’autres 
jouaient au Molkky où à la pétanque. 
 
Bientôt vient l’heure des pizzas, autrefois préparées par le regretté Pa-
trick qui a été nommé par M. le Préfet, premier adjoint honoraire, alors 
que Janick Gerberon avait préalablement reçu le diplôme de Maire Hono-
raire pour 25 années consécutives de Maire. 
 
Le quizz a été remporté par Madame YVON Anne-Marie qui a reçu deux entrées pour visi-
ter le château de Chambord. 
 
Chacun a pu se réjouir d’avoir participer à cette belle journée de partage et retrouvailles, se 
promettant de revenir l’an prochain. 
Un grand merci à tous les bénévoles qui ont participé à la préparation de cette fête. 
   

SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

La mairie a sollicité à plusieurs reprises la gendarmerie, afin de s’assurer du respect de la vi-
tesse et des arrêts au stop. 
 
Voici les chiffres communiqués par la gendarmerie : 
 
• du 01/01/2022 au 01/06/2022 = plus de 60 heures de présence en police route sur la com-

mune avec une dizaine de verbalisation. 
 
Il s’agit d’un temps de présence supérieur de 10 % à celui de la même période en 2021. 
 
L’effort sera poursuivi. 
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Alicia, Clara et Paola, ont travaillé entre une et quatre semaines pour la commune dans le cadre 

des jobs d’été. 

De 8h 30 à 12h, cinq jours par semaine elles ont travaillé en équipe, apprenant à se connaître car 

bien qu’étant Mulsanaises, elles se connaissaient à peine. 

 

Le cimetière à été nettoyé, le terrain de la Sainte Anne préparé, 

des archives de la mairie ont été répertoriées, classées, tout 

cela dans la bonne humeur. Leur travail nous a donné entière 

satisfaction. 

 

Ponctuelles, polies, dévouées et courageuses, prenant des ini-

tiatives, elles représentent un bel exemple à suivre, ce qui 

nous encourage à renouveler cette action l’été prochain. 

Les garçons seront aussi les bienvenus!!! 

 

Merci à vous trois. 

 

Voici un extrait de leur témoignage : 

 

Nous avons eu l'occasion de travailler à la mairie de Mulsans pen-

dant le mois de juillet.  

Étant nous-mêmes habitantes du village, nous trouvions cela grati-

fiant de pouvoir contribuer à la vie de celui-ci. Ce travail nous a per-

mis de toucher à plusieurs domaines de la vie professionnelle comme l'entretien des espaces verts et publics 

ou encore l'administratif ce qui est toujours enrichissant pour de futurs 

projets professionnels et pour nos CV en général.  

De plus le cadre de travail était très agréable et le personnel de la mairie 

très accueillant et à l'écoute de nos demandes, et ont toujours fait en 

sorte de s'assurer de notre bien-être au sein de notre travail, nous te-

nons donc à les remercier pour cela. 

Cette expérience a été très enrichissante pour nous et nous conseillons 

donc à n'importe quel jeune d'essayer sachant que ce n'est que le matin 

et que les missions proposées sont la plupart du temps agréables.  

Néanmoins il faut quand même avoir une bonne condition physique et 

être prêt à fournir un travail de qualité, mais globalement nous rete-

nons une vision positive de cette expérience sachant que nous avons pu 

travailler en binôme ce qui nous a permis de faire de nouvelles ren-

contres au sein de cette ville. 

Encore merci à toute l'équipe de la mairie pour leur sympathie et leur 

bienveillance. 

 

Alicia, Paola et Clara 

JOBS D’ÉTÉ 
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L’entretien des cimetières reste le point noir pour les services techniques des communes, Mul-

sans n’y échappe pas…  

Zéro pesticide permet de préserver la santé de tous, de préserver la qualité de l’eau, et 

de redonner de la place au végétal mais, tout n’est pas si simple ! 

Philippe consacre beaucoup de temps à cet entretien avec acharnement mais, les adventices re-

poussent bien vite... Cet été, nos jeunes ont également travaillé admirablement bien à l’arra-

chage mais, ça repousse !!! 

Nous sommes donc à la recherche de solutions pour tenter de trouver le meilleur compromis 

pour tous ; 

Notre première expérimentation est mise en œuvre avec les premières plantations de sedum. 

 

Le sedum est une plante exceptionnelle pour sa résistance à la sécheresse, aux écarts de tempé-

rature et aux maladies. 

Le sedum a cet avantage d’être une plante tapissante très autonome. Elle se décline dans des co-

loris différents de feuillages et nombreux coloris lors de sa floraison. 

Notre enjeu est de diminuer l'entretien en supprimant l'usage des pesticides, tout en offrant des 

espaces plus agréables. Il s’agit d’embellir les lieux, de faire cohabiter entretien et usage, tout en 

réduisant le désherbage. 

Nos premières plantations autour des tombes ont été effectuées cet été. 

Pendant les deux premières années, il nous faudra tout de même désherber régulièrement les 

espaces plantés pour limiter la compétition entre adventices et plantations. Par la suite, les se-

dums doivent pouvoir coloniser. 

D’autres tapissantes peuvent être utilisées comme des serpolets, peut-être tenterons nous 

d’autres essais et bien sûr n’hésitez pas à venir échanger avec la commission environnement 

pour enrichir notre projet. 

             

         Bénédicte Gautier 
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ÉCHO SPORTIF : Tennis de table de Mulsans 
 

 

 

L'activité Tennis de Table à Mulsans a redémarré . 

La première journée de championnat a eu lieu le 24 

Septembre par l’accueil de Vineuil en Pré-

Régionale. 

Les horaires d'entrainement sont le mercredi : 

 - de 18h30 à 19h30 pour les moins de 14 ans 

 - de 19h30 à 22h pour les adultes 

L'inscription se fait sur place, sur présentation d'un 

certificat médical. 

Le montant de la cotisation est fixée à 30€ pour une licence “loisir” et 75€ pour une 

licence "compétition" 

Compétiteur ou simple joueur amateur débutant, vous êtes le bienvenu. 

Sportivement 

 

Echo Sportif de Mulsans 

ASSOCIATIONS 

LES FRÈRES MICKEY 
Nouvelle association Mulsanaise qui a pour but de nous ras-

sembler sur notre magnifique place de l’église afin de passer 

un moment de détente avec différents jeux de société et de 

plein air pour petits et grands, ainsi qu’un moment de par-

tage avec la buvette et ses planches apéro, dégustation 

d’huitres et poulets rôtis à emporter.  

C’est le 13 Avril 2022 qu’a vu le jour notre association, qui a pu organiser 

trois évènements les dimanches 19 Juin, 17 Juillet et 25 Septembre qui ont 

été une franche réussite !!! 

Nous remercions la municipalité de nous laisser l’opportunité de réaliser 

ces rassemblements au plus grand plaisir de chacun. 
 

Nous avons hâte de vous retrouver !!! 

Les membres de l’association vous re-

mercient. 

 

Safiye, Nathalie, Mickael et Alexandre 

CABO. 
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LES SENIORS DE MULSANS 
 

-Le traditionnel déjeuner convivial se déroulera, le samedi 10 décembre 2022, dès 

12H15, au restaurant «Le Palais des L’IS», à Champigny-en-Beauce, chez nos amis 

Isabelle et Sébastien.  

Des précisions d’organisation seront apportées, prochainement, aux membres de 

l’association. 

 

-En raison d’impératifs administratifs, la date de la prochaine assemblée générale de 

l’association sera avancée au repas mensuel de janvier 2023, au lieu de février. 

 

L’ordre du jour et le déroulement de la réunion seront fournis, aux membres, lors de 

l’un des prochains repas mensuels, à la salle des fêtes. 

 

D’ici là, bonne santé à toutes et tous! 
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PROCHAINS RENDEZ-VOUS 

 3 novembre :  Distribution à la mairie des bacs jaunes Val Eco  

                                                               De 8h 30 à 12h 
 

 11 novembre :  La commémoration du 11 novembre aura lieu à Villexanton 

        

9 décembre :  Rassemblement place de l’église pour un moment de  

    festivité à partir de 18h 30 
 

 11 décembre :  Arbre de Noël (pour les enfants de la commune) 

État Civil: 
 

Naissance 
 

MARGOËL ADÉLAÏDE Abigaïl 24/05/2022 

LE ROUX Abel    12/07/2022 

LOISELEUR Victorine   13/07/2022 

JUAREZ Gabrielle   18/07/2022 

 

 

 

 Mariage 

 
 RABOT Ginette et GUILLARD Jean-Claude  04/06/2022 

 TRABATTONI Johanna et BRISSET Geoffrey  25/06/2022 

 BALDY Gwendoline et DUCOURTIOUX Audrey 13/08/2022 

 LAMY Magali et BÉDIOU Olivier    03/09/2022 

 

 

 
Décès 
 

NORGUET Bernard  19/05/2022 

RABIER Sylvie   23/05/2022 
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INFORMATIONS DIVERSES 
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Pour les personnes à mobilité réduite, handicapées, âgées sans véhicule, la mairie 

livrera le bac jaune à votre domicile. 

 

• S’inscrire à la mairie au 02 54 87 34 73 

• Faire parvenir à la mairie un justificatif de domicile 

RÉCUPÉRER SON BAC JAUNE 
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Un dimanche ensoleillé pour Broc’Ecoles 
 

Le dimanche 15 mai a vu le retour d’une « VRAIE » brocante 

après deux années perturbées par la Covid. En effet, après une 

bocante annulée en 2020 et une brocante adaptée aux con-

traintes sanitaires en 2021, cela faisait trois ans qu’il n’y avait 

pas eu une belle journée de brocante traditionnelle. 

Les amateurs de frites, de grillades et de boissons fraîches ont pu retrouver leurs habi-

tudes et les chineurs débusquer parfois une perle rare. 

Les bénévoles étaient un peu rouillés mais ont vite retrouvé leurs réflexes pour faire 

fonctionner la friteuse ou la tireuse à bière. 

La réussite de cette journée a été correcte puisqu’on a pu compter sur 48 exposants re-

présentants 349 m de vente au déballage. La présence de nombreuses brocantes aux 

alentours et les nouvelles habitudes de vente depuis l’épidémie ont cependant quelque 

peu limité les visiteurs. 

Finalement entre ce que paient les exposants pour leur emplacement et les ventes à la 

buvette, nous avons pu dégager cette année un bénéfice d’environ 1 400€. 

Cette somme sera versée aux coopératives scolaires des trois écoles du RPI et partagée 

entre les 8 classes afin que les enseignant(e)s puissent financer une partie de leurs pro-

jets. 

Ainsi, l’ensemble des enfants du regroupement Maves - La Chapelle – Mulsans et 

Villexanton pourra en bénéficier. 

Cette journée ne serait pas possible sans l’implication importante des bénévoles 

(parents, anciens et nouveaux, enseignants) avant, pendant et après la brocante. 

Nous tenons à remercier chaleureusement pour leur implication ceux qui nous sont fi-

dèles et sans qui la brocante ne pourrait pas avoir lieu ainsi que les nouveaux venus 

que nous espérons revoir l’année prochaine. 

En effet, notre association organisera en 2023 sa 30ème brocante. 

Nous souhaitons faire de cet anniversaire une journée spéciale riche en animations 

donc nous comptons sur vous à l’AG de septembre pour nous rejoindre et partager vos 

idées. 

                

               Broc’Ecole 
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 Les réponses dans le prochain bulletin  

municipal ou disponible en mairie 

  2   5      

6 9   8    5 

   3 6  8   

  5     7 8 

 3   1   4  

9 1     6   

  9  5 6    

2    4   6 1 

     7  3  

Réponses bulletin précédent 


